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Alerte juridique
Démission : un état dépressif y fait-il obstacle ?

La constatation de l'état dépressif majeur d'un fonctionnaire ne vicie pas pour autant sa démission dès lors que l'administration a pris des mesures destinées à faire prendre conscience à l'agent de la portée de sa décision de démissionner.

Une fonctionnaire communale avait présenté sa démission le 7 novembre 2003 et le maire de la commune avait accepté celle-ci le 13 novembre. L'intéressée soutenait que la rapidité mise par le maire à accepter sa démission révélait une volonté de la commune de l'évincer et que la décision d'acceptation de la démission était entachée de détournement de pouvoir.

La juridiction d'appel a constaté qu'avant d'accepter la démission, le maire avait organisé (le 12 novembre), une réunion avec les supérieurs hiérarchiques de l'agent, réunion qui avait pour objet de faire prendre conscience à l'intéressée de la portée de sa décision. L'agent exposait également que l'acceptation de sa démission s'inscrivait dans le cadre d'une politique de harcèlement et de mise à l'écart dont elle avait été la victime. La CAA a estimé que la réalité de ce harcèlement n'était pas établie, d'autant que dans une lettre de l'agent adressée au maire (le 20 novembre), l'intéressée faisait état du caractère fructueux de son activité au sein de la commune et priait le maire de remercier toutes les personnes qui avaient travaillé avec elle.

L'agent soutenait également que sa démission était entachée d'un vice du consentement dès lors qu'elle souffrait d'une grave dépression nerveuse qui la mettait dans l'incapacité d'apprécier la portée de son acte. La CAA a constaté que l'agent avait été reçue par un psychiatre le 7 novembre 2003 (jour de sa démission), qui l'avait traitée au cours des mois suivants en lui prescrivant des congés maladie. Le psychiatre avait établi une attestation (le 3 mai 2004) indiquant que la requérante présentait « tous les symptômes d'un état dépressif majeur nécessitant un arrêt de travail et l'instauration d'un traitement anti-dépresseur ».

La CAA a toutefois considéré qu'il ne résultait pas de ce document ni d'aucun autre des certificats produits que l'agent aurait été dans l'incapacité d'apprécier la portée de sa décision de démissionner. La CAA avait en effet constaté que dans les semaines suivantes et notamment par courriers adressés au maire les 15 et 22 novembre 2003, l'agent faisait état des démarches qu'elle avait entreprises auprès de diverses collectivités locales pour organiser la suite de sa carrière.

Il a été conclu que la démission n'était pas entachée d'un vice du consentement pas plus que l'agent ne justifiait des harcèlements et vexations dont elle soutenait avoir été la victime.

(CAA Versailles - 16 novembre 2006 - n° 05 VE 01498). 



Un changement d'interprétation de la loi interrompt-il la déchéance quadriennale ?

La condamnation par le Conseil d'Etat d'une interprétation des textes faite par l'administration ne permet pas à un requérant d'être regardé comme ayant ignoré l'existence de sa créance.

La directrice des ressources humaines d'un centre hospitalier avait opposé (par une décision du 20 octobre 2003), la prescription quadriennale à la demande de l'une de ses agents tendant à obtenir le versement de l'indemnité d'éloignement.

La juridiction d'appel a relevé que l'intéressée ne contestait pas avoir formulé sa demande au-delà du délai de quatre ans prévu la loi du 31 décembre 1968 (n° 68-1250 / article 1°). L'agent invoquait cependant, à l'appui de sa demande, un recours juridictionnel effectué par un autre fonctionnaire s'étant trouvé, selon elle, dans une situation comparable à la sienne.

La CAA a considéré que le délai de prescription n'avait pu être interrompu par le recours juridictionnel formé par un autre fonctionnaire, se serait-il même trouvé dans une situation comparable à celle de la requérante, la créance dont se prévalait ce dernier ayant pour origine un fait générateur distinct.

Il a été précisé que la circonstance que l'interprétation des textes faites à l'époque par l'administration ait été ultérieurement condamnée par le Conseil d'Etat statuant au contentieux, n'était pas de nature à faire légitimement regarder la requérante comme ayant ignoré l'existence de sa créance, alors qu'il lui été loisible de présenter une demande et, sur le refus de l'administration, de former un recours contentieux pour faire valoir ses droits.

(CAA Paris - 3 avril 2007 - n° 05 PA 00205).



Une plainte au procureur peut-elle constituer une faute ?

L'information faite au procureur, non mensongère et de bonne foi, de faits susceptibles de caractériser des infractions pénales, ne constitue pas une faute.

Un moniteur éducateur d'une association gérant un établissement pour adultes handicapés mentaux avait été licencié pour faute lourde le 5 février 2000.

La cour d'appel avait débouté le requérant de sa demande d'indemnités en retenant un des griefs énoncés par la lettre de licenciement comme constitutif de la faute grave reproché au salarié. Le motif retenu consistait en une plainte déposée par l'agent sans fondement auprès du procureur de la République pour dénoncer des actes de maltraitance et de malveillance dont des pensionnaires auraient été les victimes. La cour a en effet constaté que la procédure de l'enquête ordonnée par le parquet avait été classée sans suite et qu'il appartenait à l'agent (qui n'en avait rien fait) de se constituer partie civile s'il estimait que les infractions étaient réellement constituées.

La cour de cassation a estimé que le fait pour un salarié de porter à la connaissance du procureur de la République des agissements dont les résidents d'un établissement pour soins (au sein duquel l'agent occupe un emploi de moniteur éducateur), auraient été les victimes et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, ne constitue pas une faute.

La haute juridiction a estimé que la cour d'appel avait privé sa décision de base légale en statuant sans rechercher si la dénonciation formulée par le salarié était mensongère ou non, et dans l'affirmative, si le salarié avait agi de mauvaise foi.

(Cour de Cassation - Chambre sociale - 12 juillet 2006 - n° 04-41075). 



La relativité de la gravité d'une faute disciplinaire.

Le juge administratif relativise la gravité d'une faute consistant à endommager à deux reprises un véhicule de service et annule la sanction d'exclusion de fonctions d'une journée pour un agent qui n'avait jamais été sanctionné auparavant.

Par un arrêté du 24 novembre 2003, un maire avait infligé à une gardienne de police municipale une sanction d'exclusion temporaire de fonctions d'une journée. Le tribunal administratif avait annulé (par jugement du 29 septembre 2004) l'arrêté de sanction et avait condamné la commune à verser à l'agent la somme de 42 euros correspondant à une journée de salaire.

La juridiction d'appel a rappelé notamment les dispositions de la loi du 26 janvier 1984 (n° 84-53 / article 89) qui procède à la répartition des sanctions disciplinaires (de l'avertissement à la révocation) en quatre groupes.

La CAA a constaté que la gardienne de police municipale concernée avait bien endommagé la voiture de service à deux reprises et il a été admis que ces incidents étaient intervenus « en dehors de toute circonstance particulière ». La CAA a également relevé qu'après le premier incident, l'intéressée avait fait l'objet d'observations lui rappelant la nécessité de faire preuve d'attention et de soin dans la conduite des véhicules fournis par la commune.

La CAA a considéré que la négligence dont l'agent avait ainsi fait preuve présentait bien le caractère d'une faute professionnelle et justifiait l'application d'une sanction disciplinaire. Toutefois, la CAA a constaté que l'intéressée n'avait jamais antérieurement fait l'objet de sanction. Dans ces conditions, il a été conclu que c'est à juste titre que le TA avait estimé que la « gravité limitée » des fautes commises ne justifiaient pas une exclusion temporaire de fonctions d'une journée et que la décision de sanction était entachée d'erreur manifeste d'appréciation.

(CAA Paris - 27 février 2007 - n° 04 PA 03826).



Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-7590QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°7590 - 26 février 2008 - Modalités de classement des animateurs jeunesse lors de leur titularisation
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FONCTION PUBLIQUE Clôture du débat national

La première étape du débat national sur les valeurs, les missions et les métiers de la fonction publique, lancé le 1er octobre 2007 à Paris, en présence de François Fillon, Premier ministre, d'Eric Woerth, ministre du Budget, des comptes publics et de la fonction publique, et d'André Santini, secrétaire d’Etat chargé de la Fonction publique, s’achève après cinq mois de consultations au cours desquels de nombreuses contributions des fonctionnaires et usagers ont vu le jour.

 

Pour en savoir plus :
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 HYPERLINK "http://www.comptes-publics.gouv.fr/directions_services/sircom/reforme_etat/fonction-publique080303.pdf?tx_ttnews%5BuidDossier%5D=37&cHash=2585312f4b" \t "_blank" Ministère du Budget - 100 propositions des fonctionnaires et usagers pour la fonction publique de demain - Synthèse des contributions des participants au débat public - 3 mars 2008
santé et sécurité au travail 
Cholet : sensibiliser les personnels au problème de l'alcool.

Une équipe de bénévoles de la collectivité intervient depuis plus de quinze ans pour accompagner les agents qui rencontrent des problèmes avec l'alcool.

Une journée d'action de sensibilisation à la prévention routière a été organisée le 20 septembre 2007 pour les agents de la ville de Cholet et de la communauté d'agglomération du Choletais. Cette journée a également été l'occasion de sensibiliser indirectement les agents au problème de l'alcool. L'opération avait été validée par le comité de direction de la ville et a été soutenue par le chef du service « prospectives, qualité et conseil » ainsi que par le service de la communication interne.

De nombreux partenaires ont participé à cette opération en tenant des stands : police nationale, sapeurs pompiers, direction départementale de l'équipement, sécurité routière ...

La manifestation comportait également des expositions d'affiches et des projections de vidéos, un simulateur de freinage, des manœuvres de désincarcération ... Un questionnaire-jeu à été distribué à chacun des 300 participants (sur les 1800 agents conviés).

La journée a été animée par un groupe « PARI » (Parler, Agir, Rencontrer, Informer), composé d'une douzaine de bénévoles (depuis 1992) et qui intervient, avec le soutien du service sécurité interne et la médecine du travail de la ville, pour accompagner les agents en malades de l'alcool qui le souhaitent. 

Le groupe travaille avec les agents en difficulté avec l'alcool en garantissant l'anonymat dans le cadre de rencontres qui peuvent avoir lieu en dehors des sites ou des heures de travail. Il oriente les intéressés, en fonction de leur situation, vers des associations ou des professionnels spécialisés. Le groupe prépare également le retour d'un agent qui est parti se faire soigner, en collaboration avec son service. Le PARI mène aussi de multiples actions d'information (conférences, articles, actions de sensibilisation de l'encadrement ...).

Il est estimé que les deux tiers des personnes aidées par le PARI sortent des problèmes qu'ils avaient rencontrés.

Contact : http://www.ville-cholet.fr/
TELEX

La CNRACL ne supportera pas le coût des heures supplémentaires

Le gouvernement compensera intégralement le montant des exonérations de cotisations sociales sur les heures supplémentaires effectuées par les agents territoriaux. Le directeur de cabinet du ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique l'a affirmé récemment devant Claude Domeizel, président de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL). Cette annonce est une bonne nouvelle pour le régime de retraites, car au départ il était question que la CNRACL supporte seule le coût de la réduction des cotisations salariales au titre des heures supplémentaires des territoriaux. C'est en effet le dispositif que prévoyait la circulaire interministérielle du 20 décembre 2007 sur les heures supplémentaires dans la fonction publique territoriale. Le président de la CNRACL s'était plaint de la situation en adressant le 10 janvier une lettre à la ministre de l'Intérieur. Dans cette lettre, il reprochait notamment au gouvernement de n'avoir pas consulté le conseil d'administration de la caisse de retraites, alors que la convention d'objectif et de gestion dont l'Etat est cosignataire prévoit "un échange régulier d'informations et une analyse des coûts lors de toute modification législative ou réglementaire".

Tous les fonctionnaires territoriaux à temps complet et tous ceux dont le temps de travail est incomplet mais supérieur à 28 heures hebdomadaires sont affiliés à la CNRACL. En 2006, le régime comptait 1.895.000 actifs cotisants (1.103.000 agents territoriaux et 792.000 hospitaliers) pour 837.600 pensionnés relevant des fonctions publiques territoriale et hospitalière.



Elections professionnelles : l'autre scrutin de 2008

Après les municipales et les cantonales de mars, 2008 sera marquée à l'automne par l'organisation des élections professionnelles dans toutes les collectivités territoriales et les groupements de communes. Les DRH ont intérêt à ouvrir le dossier rapidement, car l'organisation des scrutins nécessite une préparation longue et minutieuse. 

Le 6 novembre, les agents territoriaux éliront leurs représentants au sein des instances paritaires : les commissions administratives et comités techniques paritaires ainsi que les [image: image8.jpg]


comités d'hygiène et de sécurité dans les grandes collectivités.

L'association RH Ile-de-France a choisi d'évoquer le sujet dès le 21 février à l'occasion d'une journée d'échanges qu'elle a organisée à Drancy. Selon Emilie Ganné, attachée au service des instances paritaires du centre interdépartemental de gestion (CIG) de la grande couronne, la première tâche des DRH sera de dresser d'ici le 1er juillet la liste des électeurs. Sur cette liste - qui comprendra les non-titulaires uniquement pour le comité technique paritaire - les agents seront répartis en fonction de leur catégorie et de leur groupe hiérarchique.
Une fois ce travail accompli, le responsable des ressources humaines pourra réunir les représentants syndicaux pour les informer sur les modalités d'organisation des scrutins. Emilie Ganné recommande dès le début de jouer "la transparence" avec les partenaires sociaux, car ces derniers peuvent contribuer à leur mesure au bon déroulement de l'élection. "L'administration ne devrait pas communiquer seule sur le vote par correspondance, fait-elle remarquer. Il est utile que les organisations syndicales disent elles même que ce type de vote est absolument anonyme. Le message obtiendra ainsi plus de crédit."

 
Atteindre une participation de 50% au 1er tour !
Les candidats devront déposer leurs listes au plus tard le 25 septembre. Il est important que le service des ressources humaines ait étudié, préalablement à cette date, les conditions de leur représentativité. En effet, le maire ne dispose que de deux jours pour déclarer si les listes sont recevables. Elles devront être affichées au terme de ce délai. La publicité des listes électorales devra quant à elle intervenir au plus tard le 7 octobre.

Les DRH doivent respecter le calendrier à la lettre. Or, la préparation des élections se trouve un peu compliquée par l'attente de plusieurs textes réglementaires, en particulier un projet de décret sur les groupes hiérarchiques - que le conseil supérieur de la fonction publique territoriale examinera lors de sa séance du 30 avril - et un autre sur les commissions administratives paritaires (CAP) des agents non titulaires. A cette difficulté s'ajoute la nécessité, pour les conseils municipaux et généraux issus des élections du mois de mars, de désigner des représentants élus aux instances paritaires. A cet égard, le DRH aura pour rôle de susciter la candidature des élus les plus motivés et disponibles. Sinon, par manque de temps ou d'intérêt, des élus désignés d'office ne siégeront peut-être qu'occasionnellement aux réunions des instances paritaires.

Les DRH ont tout intérêt à prendre au sérieux l'organisation des élections professionnelles. Outre les enjeux en termes de dialogue social et les risques contentieux non négligeables liés à ce genre d'élection, leur travail sera alourdi s'il s'avère nécessaire d'organiser un second tour. Celui-ci se déroulera le 11 décembre si aucune liste représentative n est présentée au premier tour ou si la participation électorale a été inférieure à 50%. Pour éviter ce dernier scénario, le CIG grande couronne conseille d'envisager différentes solutions pour concilier continuité du service public et vote sur place, citant notamment l'exemple de certaines grandes communes qui ont organisé par bus le transport des agents de leur lieu de travail jusqu'au bureau de vote.

CAP, CTP, CHS : qui fait quoi ? 

La commission administrative paritaire (CAP) est compétente chaque fois qu'il s'agit de questions individuelles, soit à la demande de l'administration, soit à la demande du fonctionnaire. Il en existe une pour chaque catégorie de fonctionnaires (A, B, C). Les CAP des collectivités de moins de 350 agents sont placées auprès du centre de gestion. Au-delà de ce seuil, les collectivités peuvent ne pas être affiliées à un centre de gestion et donc, posséder leurs propres CAP.

Le comité technique paritaire (CTP) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents. En dessous de ce seuil, le CTP de la collectivité est rattaché au centre de gestion. Cette instance est consultée pour avis sur les questions relatives à l'organisation et aux conditions générales de fonctionnement de l'administration.

Un comité d'hygiène et de sécurité (CHS) peut être créé dans les collectivités de plus de 200 agents où existent des risques professionnels. Afin de ne pas multiplier les structures, les collectivités concernées peuvent choisir de confier au CTP les questions d'hygiène et de sécurité.

 
Jusqu'à cinq scrutins le même jour
Le 6 novembre, les collectivités locales organiseront au maximum cinq scrutins. Trois pour l'élection aux CAP, un pour l'élection au CTP et, éventuellement dans les grandes collectivités un pour l'élection au CHS. Suivant la nature de l'élection et la taille de la collectivité, ces scrutins se dérouleront soit sur place, soit par correspondance.

Les collectivités non affiliées possédant leurs propres CAP installeront un ou des bureaux de vote dans leurs locaux. Cela ne sera pas forcément le cas des collectivités affiliées, puisqu'en dessous d'un seuil de cinquante électeurs d'une même catégorie, le scrutin se déroulera par correspondance. Les collectivités de taille moyenne devraient organiser dans leurs locaux au moins un scrutin : celui de l'élection de la CAP des agents de catégorie C qui sont les plus nombreux. Pour l'élection des CAP des agents des catégories A et B, le vote se déroulera par correspondance.

Pour l'élection au CTP, le vote se déroule sur place dès lors que la collectivité possède sa propre instance. Lorsque le CTP est placé auprès du centre de gestion, les agents votent par correspondance.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS

Jean-Claude  SCHWARTZ
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